
Aide bilatérale à l'Asie

Yet Nam

Entre 1990 et 1994, le Canada a versé au Viet Nam plus de 45 millions $
d'aide au développement, principalement sous la forme d'assistance
humanitaire et alimentaire, mais aussi sous forme de soutien aux entreprises et
aux institutions canadiennes établies au Viet Nam.

L'ACDI a adopté une stratégie d'aide au Viet Nam en octobre 1994. Établi
d'un commun accord avec les autorités vietnamiennes, le programme bilatéral
porte sur l'économie, l'administration publique, la justice, les infrastructures,
les finances, les télécommunications, l'environnement et le développement des
ressources humaines. Il s'intéresse aussi aux initiatives visant à alléger la
pauvreté, à promouvoir une croissance équitable et des approches
participatives. L'ACDI encourage également les organisations et entreprises
canadiennes à établir et entretenir des liens au Viet Nam dans leur domaine.

Cambodge

Depuis 1990, l'aide au développement accordée au Cambodge s'élève à plus
de 34 millions $. L'aide bilatérale de l'ACDI se traduit par un programme de
8 millions $ (1991-1997) administré par des organisations non
gouvernementales. Il se consacre aux secteurs prioritaires que sont la santé,
l'éducation et l'agriculture. Un fonds canadien de 400 000 $ a également été
mis sur pied pour subventionner des petits projets émanant de la collectivité.
La majeure partie de l'aide canadienne est acheminée sous forme d'aide
alimentaire et humanitaire et inclut les contributions de l'ACDI au programme
des Nations Unies qui soutient les opérations du Centre d'action cambodgien
pour le déminage.

Laos

De 1990 à 1994, le Canada a accordé au Laos quelque 6 millions $ d'aide au
développement, principalement sous la forme d'assistance humanitaire et
alimentaire. Un fonds canadien de 200 000 $ subventionne des petits projets
qui offrent une aide de nature technique, économique, pédagogique, culturelle
et sociale et qui sont gérés par des groupes locaux. L'ACDI encourage aussi le
Laos à participer à ses projets régionaux.

Aide bilatérale aux pays des Antilles et des Amériques

D'octobre 1991 à octobre 1994, le Canada a suspendu toute aide à Haiti, à
l'exception de l'aide humanitaire (aide alimentaire et médicaments) pour
laquelle il a versé environ 30 millions $. -

Les objectifs de l'ACDI en Haiti, aux fins desquels elle a mis en oeuvre cinq
programmes, sont la réduction de la pauvreté et la consolidation du processus
démocratique.
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